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Beauvais,  

Le Jeudi 25 Novembre 2010 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Lancement du plan de viabilité hivernale 2010-2011 dans l’Oise 

Jeudi 25 novembre 2010 à 08h45 
Centre routier départemental – Noailles 

 

Cette année, la période de viabilité hivernale s’étend du 8 novembre 2010 au 14 mars 

2011, pendant lesquels le département mobilise plus de 250 agents et 50 engins de 

salage et de déneigement pour assurer la sécurité des Isariens et des usagers de nos 

routes départementales. 

Pour présenter ce plan de viabilité hivernale, Yves Rome, Président du Conseil général, 

et Patrice Carvalho, Vice-Président chargé de la voirie départementale, rendront visite à 

l’une des équipes mobilisées, au Centre routier départemental (CRD) de Noailles, jeudi 

25 novembre 2010. 
 

Le département a mis en place un dispositif de veille permanente permettant de 

mobiliser rapidement les moyens d’intervention toute l’année. Néanmoins, les 

phénomènes hivernaux réclament un traitement adapté, et le dispositif est renforcé pour 

la période de viabilité hivernale : la mission est confiée aux 18 C.R.D. répartis sur 

l’ensemble du territoire, au plus près du réseau départemental.  

 

 

> A l’attention des usagers : Conseils de bonne conduite 

Avant le départ : 

•••• Prendre connaissance des prévisions météorologiques et en cas de très mauvais temps, 

ne pas prendre la route. 

•••• Equiper le véhicule de pneus spéciaux. 

•••• Veiller au plein de lave-glace. 

•••• Prévoir des vêtements chauds, des couvertures, des boissons et de la nourriture pour 

subvenir aux besoins en cas de blocage. 
 

Sur la route : 

•••• Redoubler de prudence. 

•••• Adapter la vitesse aux conditions de circulation. 

•••• Augmenter la distance par rapport aux autres véhicules. 

•••• Eviter l’usage des freins autre que le frein moteur. 

•••• Respecter les engins qui interviennent. 

•••• Ralentir à leur approche. 

•••• Ne pas les doubler. 

•••• En cas d’accident, allumer les feux de détresse et ralentir 


